
 

 

 

 

 

Termes de Référence 

ELABORATION D’UNE MÉTHODOLOGIE ET OUTILS DE 

CONVERSION DE LA COMPTABILITE SUISSE EN 

COMPTABILITÉ SYSCEBNL ET AUDIT DES ÉTATS 

FINANCIERS 

 

 

 

Entité : Centre Ecologique Albert Schweitzer 

Objet : Accompagnement du CEAS dans la mise en place du SYSCEBNL et de l’audit de ses états 

financiers pour les exercices 2025-2027 

Période de la prestation : avril 2026 à avril 2028 

 De dépôts des offres : 13 avril 2026 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1.​ Avant-propos 
 
La Fondation du Centre Ecologique Albert Schweitzer (CEAS), est une organisation à but non 

lucratif de droit suisse créé en 1980, avec pour philosophie de « Contribuer à la lutte contre la 

pauvreté par des moyens qui allient économie et écologie ». Elle a pour principale mission de 

générer des dynamiques sociales et économiques inclusives en Afrique autour de la valorisation 

des ressources locales (naturelles et savoir-faire) grâce à la cocréation et au partage de solutions 

innovantes et respectueuses de l’environnement. Ses secteurs sont (i) l’artisanat et énergies 

renouvelables, (ii) la transformation agroalimentaire, (iii) l’agriculture durable, et (iv) l’eau, 

assainissement et gestion des déchets.  

 
La comptabilité des (03) bureaux de coordination du CEAS est tenue en comptabilité Suisse. 

Comme le prévoit l’Acte Uniforme en ses article 2, 4, 5 et 28 la tenue d’une comptabilité et la 

production des Etats financiers annuels conforme au Système comptable des entités à but non 

Lucratif (SYCEBNL) est obligatoire depuis le 01 janvier 2024. 

Pour se conformer à ce nouveau référentiel comptable, le Bureau du CEAS SUISSE à Neuchâtel veut 

donc recruter un prestataire de services qui lui fournira pour le compte de son bureau de 

coordination au Sénégal (CoSN) une méthodologie de conversion et produira les états financiers 

pour l'année 2025. 

2.​ Objectif 
Accompagnement du CEAS dans la production d’états financiers SYCEBNL et leur audit pour les 

exercices 2025-2027  

Objectifs spécifiques  

●​ Aaccompagner l’équipe comptable dans l’adoption de méthodologies, pratiques et outils 
pertinents pour la génération d’états financiers conforme au SYCEBNL ; 

●​ Développer un outil de conversion automatique des données comptables disponibles du 
plan comptable Swiss-GAAPRPC21 vers le plan comptable SYCEBNL pour la génération 
automatisée des états financiers ; 

●​ Former l’équipe du CoSN à l'utilisation de ces outils et à la méthodologie de conversion afin 
qu’elle puisse produire des états financiers des exercices annuels selon les normes 
comptables SYCEBNL ; 

●​ Auditer les états financiers SYCEBNL produits par l’équipe du CEAS ; 

3.​ Livrables  
 

●​ Outil (au format Excel) de conversion détaillée et adapté aux besoins du CEAS et aux 
exigences du SYCEBNL pour la génération d’états financiers conformes, accompagné d’une 
fiche explicative sur son utilisation ; 

●​ Etats financiers SYSCEBNL 
●​ Rapport d’audit des états financiers SYCEBNL certifié ; 

 



●​ Rapports d’audits financiers spécifiques par projets, à la fin des projets terminés sur la 
durée de la prestation, selon le cahier des charges standard des audits financiers de projets 
du CEAS ; 

4.​ Période et étapes de la prestation :  

Il est estimé que la prestation se déroule sur 30 jours calendaires pour chaque exercice, sur la 

période d’avril chaque année. 

La prestation se fera selon les étapes suivantes : 

●​ Point de cadrage avec l’équipe CEAS pour clarifier les attentes et les étapes : dès le début 
de la prestation ; 

●​ Création d’un Tableau de correspondance RPC21-SYCEBNL sur la base d’une ébauche 
fournie par le CEAS  

●​ Développement d’un outil de conversion  
●​ Formation de l’équipe CoSN pour préparer les données  
●​ Conversion des données comptables 2025 à l’aide de l’outil ; 
●​ Partage des données brutes pour l’établissement des états financiers : 
●​ Génération des états financiers  
●​ Audit des états financiers générés pour évaluer la conformité avec les directives de l’acte 

uniforme SYCEBNL ; 
 

5. Profil du consultant  
Le consultant devra être un Expert-comptable inscrit au tableau de l’ONECCA, avec une solide 

expérience en comptabilité, avec maîtrise du SYSCOHADA révisé et du référentiel SYCEBNL.  

En plus il devra avoir : 

●​ l des travaux à réaliser, ainsi qu'une estimation des coûts par jourExcellente maîtrise d’Excel 
et de développement d’outils de traitement de données automatisés, connaissance du 
logiciel Banana comptabilité serait un atout ; 

●​ Capacité à concevoir et à adapter des outils de conversion ;  
●​ Compétences pédagogiques pour la formation du personnel ; 
●​ Un esprit analytique permettant de comprendre la norme comptable Swiss-Gaap RPC21 et 

faire les correspondances avec SYCEBNL ; 
●​  

5.​ 6. Modalité de soumission des offres  
●​ Les prestataires de services intéressés doivent fournir les informations suivantes au CoSN. 
●​  Une proposition technique indiquant : 
●​ La méthodologie proposée pour la réalisation de la prestation ; 
●​ Les justificatifs de l’expérience des consultants (2 pages maximum) ; 
●​ Le CV du prestataire de services. 
●​ Un calendrier prévisionne ; 
 

Une Proposition financière indiquant le coût total de la prestation en FCFA TTC. 

 

 



6.​ Critères de sélection  
1 - Expériences et compétences 30% 

2- Méthodologies et approches 30% 

3- Qualités professionnelles 20% 

4- Proposition financière 20%  

8. Envoi des offres 

Les offres techniques et financières sont recevables à l’adresse cosn@ceas.ch, copie à 

s.thiam@ceas.ch et m.kebe@ceas.ch au plus tard le 18 février 2026. 
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